
L’an deux mil vingt-quatre le 29 mars à 20 heures, le Conseil 

Municipal dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à 

la Mairie de Neuillé le Lierre, sous la présidence de Madame 

Blandine BENOIST, Maire. 

Présents :  
Mesdames Blandine BENOIST, Cécile BERLAND, Corinne DUMONT, 
Natacha MOUGEOLLE. 
Messieurs Dominique NOURRY, Loïc PELÉ, Philippe PONTILLON, 
Richard THIBAULT. 
 
Absents excusés :  
Joël LAMOTTE, Danis SIX, Vanessa TESSIER. 
 
Absent :  
Laurent DUCARD. 
 
Pouvoir : 
Monsieur Joël LAMOTTE donne pourvoir à Madame Natacha 
MOUGEOLLE. 

 
 
Secrétaire de séance : Cécile BERLAND 
 

 

SUBVENTIONS 2024 POUR LES ASSOCIATIONS 

 
 

Madame le Maire demande au Conseil municipal de fixer les montants des subventions accordées aux 

associations suivantes. 

           

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’octroyer les subventions suivantes 

aux associations, saisies au budget sur le compte 65748 : 

 

 
 

Fait à Neuillé le Lierre, le 29 mars 2024    

Le Maire, Blandine BENOIST. 
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